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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 3 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des contestations
prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur les prestations
complémentaires à l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité du 6 octobre 2006 (LPC -
RS 831.30). Elle statue aussi, en application de l'art. 134 al. 3 let. a LOJ, sur les
contestations prévues à l'art. 43 de la loi cantonale sur les prestations complémentaires
cantonales du 25 octobre 1968 (LPCC - J 4 25). Sa compétence pour juger du cas d’espèce
est ainsi établie.

E. 2
Les dispositions de la LPGA, en vigueur depuis le 1er janvier 2003, s’appliquent aux
prestations complémentaires fédérales à moins que la LPC n’y déroge expressément (art. 1
al. 1 LPC). En matière de prestations complémentaires cantonales, la LPC et ses
dispositions d’exécution fédérales et cantonales, ainsi que la LPGA et ses dispositions
d’exécution, sont applicables par analogie en cas de silence de la législation cantonale (art.
1A LPCC).

E. 3
Interjeté dans les forme et délai légaux, le recours est recevable (art. 56 ss LPGA; art. 9 de
la loi cantonale du 14 octobre 1965 sur les prestations fédérales complémentaires à
l’assurance-vieillesse et survivants et à l’assurance-invalidité [LPFC - RS/GE J 4 20] ; art.
43 LPCC).

E. 4
Le litige porte sur le montant et le calcul des prestations complémentaires, en particulier sur
l'intégration dans le calcul de montants correspondant à des biens dessaisis.

E. 5
a. Les personnes qui ont leur domicile et leur résidence habituelle en Suisse et qui
remplissent les conditions personnelles prévues aux art. 4, 6 et 8 LPC ont droit à des
prestations complémentaires. Ont ainsi droit aux prestations complémentaires notamment
les personnes qui perçoivent une rente de vieillesse de l'assurance- vieillesse et survivants,
conformément à l'art. 4 al. 1 let. a LPC. Les prestations complémentaires fédérales se
composent de la prestation complémentaire annuelle et du remboursement des frais de
maladie et d’invalidité (art. 3 al. 1 LPC). L’art. 9 al. 1er LPC dispose que le montant de la
prestation
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qui excède les revenus déterminants. Les revenus déterminants comprennent notamment les
ressources et parts de fortune dont un ayant droit s’est dessaisi (art. 11 al. 1 let. g LPC). b.
Les dispositions applicables en matière de prestations complémentaires cantonales
instaurent un régime similaire. L’art. 4 LPCC prévoit qu’on droit aux prestations les
personnes dont le revenu annuel déterminant n’atteint pas le revenu minimum cantonal
d’aide sociale applicable. Le revenu déterminant est calculé conformément aux dispositions
fédérales, de sorte qu’il comprend également les ressources dont un ayant droit s’est
dessaisi (art. 5 al. 1 LPCC). En outre, la jurisprudence en matière de biens dessaisis
s’applique mutatis mutandis en matière de prestations complémentaires cantonales
(ATAS/1290/2010 du 14 décembre 2010).

E. 5.2
; arrêt du Tribunal fédéral 8C_68/2008 du 27 janvier 2009 consid. 4.2.2 et les références, in
SVR 2009 EL n° 6 p. 21). Au regard de ce qui précède, l’intimé était en droit d’imputer à la
recourante des biens dessaisis à hauteur de CHF 136'637.- en 2014, respectivement CHF
126'637.- en 2015 et CHF 116'637.- en 2016. Cette évolution annuelle résulte en effet du
dessaisissement de EUR 121'665.70 survenu entre le 3 septembre et le 31 décembre 2008 –
soit CHF 186'637.- au taux de conversion moyen de 1.534015 sur cette période – et de la
diminution forfaitaire de ce montant à raison de CHF 10'000.- par an depuis le 1er janvier
2010 (cf. ci-dessus : consid. 8a in fine). Si l’on excepte l’inversion du taux de conversion
(EUR-CHF) qui s’est insinuée dans le raisonnement de la recourante (cf. réplique p. 2 et les
annexes), les calculs qui sous-tendent les montants retenus par l’intimé à titre de
dessaisissement ne sont pas contestés en tant que tels et apparaissent, au demeurant,
conformes aux règles et principes évoqués plus haut. Il en va de même des autres montants
retenus à titre de dépenses et de revenus. En conclusion, la décision querellée retient à juste
titre l’existence d’un dessaisissement au sens de l’art. 11 al. 1 let. g LPC (respectivement de
l’art. 5 LPCC) et de la jurisprudence y relative. La décision de refus de prestations, qui
intègre correctement le dessaisissement, est ainsi justifiée.

E. 6
Par dessaisissement, il faut entendre, en particulier, la renonciation à des éléments de
revenu ou de fortune sans obligation juridique ni contre-prestation équivalente (ATF 123 V
35 consid. 1; ATF 121 V 204 consid. 4a). Pour vérifier s'il y a contre- prestation équivalente
et pour fixer la valeur d'un éventuel dessaisissement, il faut comparer la prestation et la
contre-prestation à leurs valeurs respectives au moment de ce dessaisissement (ATF 120 V
182 consid. 4b; arrêt du Tribunal fédéral 9C_67/2011 du 29 août 2011 consid. 5.1). Il y a
également dessaisissement lorsque le bénéficiaire a droit à certains éléments de revenu ou
de fortune mais n'en fait pas usage ou s'abstient de faire valoir ses prétentions, ou encore
lorsqu'il renonce à exercer une activité lucrative possible pour des raisons dont il est seul
responsable (ATF 123 V 35 consid. 1).

E. 7
Les conditions pour la prise en compte d'un dessaisissement de fortune sont alternatives.
Pour qu'un dessaisissement de fortune puisse être pris en compte dans le calcul des
prestations complémentaires, la jurisprudence soumet cet acte à la condition qu'il ait été fait
« sans obligation juridique », respectivement « sans avoir reçu en échange une
contre-prestation équivalente ». Les deux conditions précitées ne sont pas cumulatives, mais



alternatives. La question de savoir si la renonciation à un élément de fortune en
accomplissement d'un devoir moral constitue un dessaisissement de fortune au sens de l'art.
3c al. 1 let. g aLPC, a été laissée ouverte (ATF 131 V 329 consid. 4.2 à 4.4). Il y a lieu de
prendre en compte dans le revenu déterminant tout dessaisissement sans limite de temps
(Pierre FERRARI, Dessaisissement volontaire et prestations complémentaires à l'AVS/AI
in RSAS 2002, p. 420). Le Tribunal fédéral a considéré qu'il n'y avait pas dessaisissement
dans le cas d'une assurée ayant épuisé sa fortune après avoir vécu dans un certain luxe (ATF
115 V 352 consid. 5b). L'existence d'un dessaisissement de fortune ne peut être admise que
si l'assuré renonce à des biens sans obligation légale ni contre-prestation adéquate. Lorsque
cette condition n'est pas réalisée, la jurisprudence considère qu'il
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calcul de la prestation complémentaire, même si l'assuré a pu vivre au-dessus de ses moyens
avant de requérir une telle prestation. En effet, il n'appartient pas aux organes compétents en
matière de prestations complémentaires de procéder à un contrôle du mode de vie des
assurés ni d'examiner si l'intéressé s'est écarté d'une ligne que l'on pourrait qualifier de «
normale » et qu'il faudrait au demeurant préciser. Il convient bien plutôt de se fonder sur les
circonstances concrètes, à savoir le fait que l'assuré ne dispose pas des moyens nécessaires
pour subvenir à ses besoins vitaux, et - sous réserve des restrictions découlant de l'art. 3c al.
1 let. g LPC - de ne pas se préoccuper des raisons de cette situation (VSI 1994 p. 225 s.
consid. 3b ; arrêt du Tribunal fédéral des assurances P 65/04 du 29 août 2005 consid. 5.3.1).

E. 8
a. À teneur de l'art. 17a de l'ordonnance sur les prestations complémentaires à
l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité du 15 janvier 1971 (OPC-AVS/AI - RS
831.301), la part de fortune dessaisie à prendre en compte (art. 11 al. 1 let. g LPC) est
réduite chaque année de 10 000 francs (al. 1). La valeur de la fortune au moment du
dessaisissement doit être reportée telle quelle au 1er janvier de l’année suivant celle du
dessaisissement, pour être ensuite réduite chaque année (al. 2). Est déterminant pour le
calcul de la prestation complémentaire annuelle le montant réduit de la fortune au 1er
janvier de l’année pour laquelle la prestation est servie (al. 3). Le Tribunal fédéral a admis
la conformité de cette disposition à la loi et à la constitution (ATF 118 V 150 consid. 3c/cc).
Conformément à cette disposition, il faut qu'une année civile entière au moins se soit
écoulée entre le moment où l'assuré a renoncé à des parts de fortune et le premier
amortissement de fortune (Ralph JÖHL, Die Ergänzungsleistung und ihre Berechnung, in
Soziale Sicherheit, SBVR vol. XIV, p. 1816 n. 247). b. Selon l'art. 17 OPC/AVS-AI, la
fortune prise en compte doit être évaluée selon les règles de la législation sur l’impôt
cantonal direct du canton du domicile (al. 1). Lorsque des immeubles ne servent pas
d’habitation au requérant ou à une personne comprise dans le calcul de la prestation
complémentaire, ils seront pris en compte à la valeur vénale (al. 4). En cas de
dessaisissement d’un immeuble, à titre onéreux ou gratuit, est déterminante la valeur vénale
pour savoir s’il y a renonciation à des parts de fortune au sens de l’art. 11, al. 1, let. g, LPC.
La valeur vénale n’est pas applicable si, légalement, il existe un droit d’acquérir l’immeuble
à une valeur inférieure (al. 5). En lieu et place de la valeur vénale, les cantons peuvent
appliquer uniformément la valeur de répartition déterminante pour les répartitions
intercantonales (al. 6). En vertu de l'art. 17 al. 5 OPC-AVS/AI, édicté sur la base de la
délégation de compétence prévue à l'art. 3a al. 7 let. b aLPC, en cas de dessaisissement d'un
immeuble, à titre onéreux ou gratuit, est déterminante la valeur vénale pour savoir s'il y a



renonciation à des parts de fortune au sens de l'art. 3c al. 1 let. g LPC; la
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d'acquérir l'immeuble à une valeur inférieure. En lieu et place de la valeur vénale, les
cantons peuvent appliquer uniformément la valeur de répartition déterminante pour les
répartitions intercantonales (art. 17 al. 6 OPC/AVS-AI). Selon la jurisprudence, lorsque le
canton a fait usage de cette faculté, on ne peut en principe s'en écarter que si cette
estimation se révèle abusive ou aboutit à un résultat choquant (arrêt du Tribunal fédéral
8C_591/2008 du 31 juillet 2009 consid. 3.2; arrêt du Tribunal fédéral des assurances P
55/01 du 8 avril 2002 consid. 3 et les références). La valeur vénale d'un immeuble doit
reposer sur une valeur officielle ou une valeur reconnue comme telle; au besoin, elle sera
établie au moyen d'une estimation (ch. 2110 des directives de l'OFAS concernant les
prestations complémentaires à l'AVS/AI [DPC]). Afin de respecter l'égalité de traitement,
l'administration des prestations complémentaires doit toujours mandater le même service
officiel pour calculer la valeur vénale d'un immeuble (VSI 1993 p. 140). C'est la valeur au
moment du dessaisissement qui est déterminante (arrêt du Tribunal fédéral des assurances P
9/04 du 7 avril 2004 consid. 3.2).

E. 9
Les parts de fortune dont un ayant droit s'est dessaisi doivent être prises en compte avec un
produit de cette fortune même lorsque celui-ci n'est, effectivement, pas réalisé, mais qu'il
pourrait raisonnablement l'être (ATF 110 V 17 consid. 4). Il importe dès lors de prendre en
compte le produit de la fortune que le recourant aurait pu réaliser – s'il n'avait pas renoncé à
des intérêts sur le prêt accordé – par un placement avec intérêt de la fortune cédée. Selon la
jurisprudence et sous réserve de circonstances particulières du cas d'espèce, le taux d'intérêt
est fixé en fonction des conditions générales du marché. À cet égard, on se réfère
habituellement à l'intérêt moyen pratiqué pour les dépôts d'épargne par les cinq plus grandes
banques cantonales selon l'Annuaire statistique de la Suisse (ATF 110 V 17 consid. 5b).
Comme cet annuaire statistique détermine l'intérêt moyen pour les dépôts d'épargne en
prenant pour base le taux appliqué dans chaque banque, c'est ce dernier taux qu'il faut
considérer. Pour des raisons d'ordre pratique et d'égalité de traitement, il convient de se
fonder en règle générale sur l'intérêt moyen en vigueur de l'année précédant celle pour
laquelle la prestation est servie (ATF 120 V 182 consid. 4e; VSI 1994 p. 161 consid. 4b).
Dans les cas où le taux de référence n'est pas encore connu au moment du prononcé de la
décision: il y a lieu de prendre en considération la moyenne des taux mensuels des comptes
d'épargne auprès des banques cantonales, publiés dans les bulletins de la Banque nationale
suisse, sur une période de douze mois à compter du mois de novembre de la seconde année
précédant celle où le droit a pris naissance (ATF 123 V 247 consid. 2b). La prise en compte
dans le calcul des prestations complémentaires d'un revenu hypothétique de la fortune
n'intervient pas seulement en cas de dessaisissement simultané de la part de fortune en
question. Si l'assuré conserve à domicile un
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éléments du revenu déterminant (VSI 1997 p. 264, consid. 3b).

E. 10
Dans le domaine des assurances sociales notamment, la procédure est régie par le principe
inquisitoire, selon lequel les faits pertinents de la cause doivent être constatés d'office par le
juge. Mais ce principe n'est pas absolu. Sa portée est restreinte par le devoir des parties de



collaborer à l'instruction de l'affaire. Celui-ci comprend en particulier l'obligation des
parties d'apporter, dans la mesure où cela peut être raisonnablement exigé d'elles, les
preuves commandées par la nature du litige et des faits invoqués, faute de quoi elles
risquent de devoir supporter les conséquences de l'absence de preuves (ATF 125 V 193
consid. 2 et les références). En particulier, dans le régime des prestations complémentaires,
l'assuré qui n'est pas en mesure de prouver que ses dépenses ont été effectuées moyennant
contre- prestation adéquate ne peut pas se prévaloir d'une diminution correspondante de sa
fortune, mais doit accepter que l'on s'enquière des motifs de cette diminution et, en
l'absence de la preuve requise, que l'on tienne compte d'une fortune hypothétique (arrêt du
Tribunal fédéral des assurances P 65/04 du 29 août 2005 consid. 5.3.2; VSI 1994 p. 227
consid. 4b). Mais avant de statuer en l'état du dossier, l'administration devra avertir la partie
défaillante des conséquences de son attitude et lui impartir un délai raisonnable pour la
modifier; de même devra-t-elle compléter elle-même l'instruction de la cause s'il lui est
possible d'élucider les faits sans complications spéciales, malgré l'absence de collaboration
d'une partie (cf. ATF 117 V 261 consid. 3b; ATF 108 V 229 consid. 2; arrêt du Tribunal
fédéral des assurances P 59/02 du 28 août 2003 consid. 3.3 et les références). L'assuré qui
n'est pas en mesure de prouver que ses dépenses ont été effectuées moyennant
contre-prestation adéquate ne peut pas se prévaloir d'une diminution correspondante de sa
fortune mais doit accepter que l'on s'enquière des motifs de cette diminution et, en l'absence
de la preuve requise, que l'on tienne compte d'une fortune hypothétique (arrêt du Tribunal
fédéral des assurances P 65/04 du 29 août 2005 consid. 5.3.2). Pour que l'on puisse admettre
qu'une renonciation à des éléments de fortune ne constitue pas un dessaisissement, il faut
que soit établie une corrélation directe entre cette renonciation et la contre-prestation
considérée comme équivalente. Cela implique nécessairement un rapport de connexité
temporelle étroit entre l'acte de dessaisissement proprement dit et l'acquisition de la contre-
valeur correspondante (arrêt du Tribunal fédéral 9C_945/2011 du 11 juillet 2012 consid.
6.2).

E. 11
En l’espèce, la recourante ne conteste pas avoir reçu le montant de EUR 153'000.- nets en
contrepartie de la vente de son bien immobilier français le 1er septembre 2008. Elle ne
conteste pas non plus n’avoir pas été en mesure de fournir les preuves de l’utilisation de
cette somme. Elle soutient cependant qu’il apparaît vraisemblable au vu de sa situation
matérielle et de celle de feu son mari que le couple ait dépensé le produit de la vente du bien
immobilier pour vivre décemment jusqu’au dépôt de la demande de prestations
complémentaires le 10
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1'680.- par mois durant cinq ans et cinq mois. Pour sa part, l’intimé considère que les
relevés bancaires produits par la recourante ne permettent pas de reconstituer la somme
encaissée en septembre 2008 ni de prouver l’utilisation mensuelle des fonds sur une période
de près de six ans. Dans la mesure où les justificatifs du Crédit agricole mettent en évidence
un solde de EUR 31'334.30 au 6 janvier 2009, tous comptes confondus, soit un montant
largement inférieur au produit de la vente de EUR 153'000.-, le dessaisissement représente
ainsi l’utilisation du produit de la fortune en 2008 qui n’a pas été documentée. La chambre
de céans considère que les explications de la recourante emportent d’autant moins la
conviction qu’elles sont contredites par le courrier du 17 juin 2015 dans lequel l’intéressée
indiquait elle-même avoir reçu un chèque en contrepartie de la vente de la maison,



papier-valeur qu’elle avait ensuite remis au Crédit agricole en vue de sa répartition sur les
comptes existants. Toutefois, ceci implique qu’entre le 3 septembre 2008, date à laquelle la
recourante a disposé de la somme de EUR 153'000.- (cf. pièce 56, p. 5 intimé), et le 31
décembre 2008, ses comptes et ceux de son mari auprès de cette banque auraient dû refléter
un accroissement de fortune correspondant et, tout au plus, une sensible diminution de
fortune (CHF 1'680.- par mois aux dires de la recourante) jusqu’au 31 décembre 2008. Or, il
n’en est rien puisque la diminution de fortune entre le 3 septembre et le 31 décembre 2008
s’élève en définitive à EUR 121'665.70 (EUR 153'000.- sous déduction de EUR 31'334.30),
soit l’équivalent de EUR 30'416.43 par mois. Dans les faits, la recourante n'a, au cours de la
procédure, jamais été en mesure – malgré son obligation de collaborer à l'instruction (art. 28
al. 1 et 2 LPGA) – d'expliquer de façon circonstanciée et convaincante les raisons de cette
soudaine diminution patrimoniale. Partant, il n’existe pas de corrélation directe entre cette
diminution et l’affectation de CHF 1'680.- par mois « pour vivre » sur une période de cinq
ans et cinq mois. En effet, il est matériellement impossible de dépenser jusqu’au 10 février
2014 la contre-valeur d’un bien pouvant être considéré comme dessaisi au 31 décembre
2008. En second lieu, la prise en considération des sommes effectivement dépensées du 1er
janvier 2009 au 10 février 2014, demandée par la recourante, ne serait pas conforme au
système de la loi, celle-ci prévoyant en lieu et place la prise en compte d'un montant annuel
forfaitaire de CHF 10'000.- en déduction de la fortune hypothétique (cf. arrêt du Tribunal
fédéral 9C_945/2011 du 11 juillet 2012 consid. 6.2). On présume en effet que la recourante,
à supposer qu'elle ne se fût pas dessaisie de sa fortune, en aurait mis une partie à
contribution pour subvenir à ses besoins ; l'amortissement de CHF 10'000.- par an prévu par
l'art. 17a OPC-AVS/AI n'est toutefois admis que sous la forme d'un forfait indépendant du
montant exact de la fortune dessaisie ou de celle dont dispose encore l’ayant droit (cf. arrêt
9C_945/2011 précité consid.
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E. 12
Compte tenu de ce qui précède, le recours est rejeté. La recourante, qui succombe, n’a pas
droit à des dépens (art. 61 let. g LPGA). Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 61
let. a LPGA ; art. 89H al. 1 LPA).

***
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